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Monsieur le Président de la République

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

à

Mesdames et Messieurs les Directeurs d’école
Objet : Plan pour l’orthographe
Référence : Circulaire ministérielle DGESCO n° 965-337 du 18 mars 2010
Comme vous le savez les élèves de CM2 ont été soumis en janvier à des évaluations nationales en vue de déterminer leur niveau de compétences. A l’issue de ces évaluations, un bilan global a été dressé dont le constant est alarmant. En effet, il apparaît que le niveau en orthographe est en nette baisse cette année. Certains élèves arrivent en CM2 avec une méconnaissance de la langue française, ce qui est inadmissible. 

En conséquence, et conformément à la circulaire ministérielle n° 965-337 du 18 mars 2010, chaque élève de CM1 devra être soumis à une évaluation exceptionnelle afin de déterminer s’il a le niveau requis pour être admis en CM2, et ce avant les vacances de Pâques. 

Cette évaluation prendra la forme d’une dictée de 20 mots dont la liste vous est communiquée en annexe.

Dès connaissance des résultats, on en informera les enfants et leur famille. 

- Les élèves ayant obtenu une note comprise entre 16 et 20 seront admis directement en CM2 ;

-
Les élèves ayant obtenu une note comprise entre 10 et 15 auront exceptionnellement classe les 4 mercredis (matins) du mois de mai, matinées durant lesquelles ils travailleront l’orthographe de façon intensive 
-
Les élèves ayant obtenu une note inférieure à 10 et éprouvant donc des difficultés plus importantes seront convoqués à des stages d’orthographe obligatoires du 1er au 21 août afin de valider ou non leur passage en classe de CM2

[image: image2.emf]Souhaitant que ces nouvelles dispositions permettent de lutter efficacement contre les problèmes d’orthographe, je vous prie de recevoir mes salutations.
